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NOS VALEURS

 

À CIPREL nous sommes FEERIC !    

 

FORCE DU COLLECTIF

Le travail d’équipe autour d’une vision partagée et acceptée pour 
l’atteinte d’objectifs communs. Elle se construit avec une franche 
collaboration, la solidarité, la fusion des énergies et synergies                 

ENGAGEMENT

L’implication, l’excellence,  la persévérance, dans son rôle et ses promesses, 
envers l’entreprise et toutes ses parties prenantes  

EQUITÉ

La prise de décisions et d’actions justes et éclairées par et pour chaque 
collaborateur

RESPECT

L’art de s’insérer  de façon  positive et constructive  dans un environnement 
sans porter atteinte ni préjudice aux autres membres du groupe  

INNOVATION

L’art de mettre en œuvre toutes les compétences et les énergies dans 
le but d’améliorer l’existant et de créer de la valeur pour l’entreprise et 
toutes ses parties prenantes       

CONVIVIALITÉ

L’ensemble des comportements et attitudes à promouvoir pour vivre en 
harmonie avec son entourage et favoriser un climat propice au bon 
fonctionnement de l’entreprise       
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Chez CIPREL, comme le prévoit la réglementation en Côte d’Ivoire, la durée du temps de travail est de 8 
heures par jour et de 40 heures par semaine. Au-delà, toutes les heures travaillées des agents de maîtrise 
et des employés/ouvriers sont considérées, après validation par la hiérarchie, comme supplémentaires et 
payées comme telles, dans le respect des dispositions légales et internes.
Cependant, des dispositions particulières sont prises sur le plan des horaires et de l'organisation du 
travail, compte tenu de la nature de service public de la production d’électricité. Ces dispositions visent à 
assurer la continuité de l’exploitation à travers le personnel de quart et d’astreinte pour un 
fonctionnement continu des machines tout au long de l'année.
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Ce FCF est  dédié  à  valoriser l'épargne des

collaborateurs pour leur retraite.
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